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ASSEMBLEEGENEZWZ 
Trente et uni5me sessiwt 
Roint 81 de l'ordre du jour provisoirex 
mAT DI.1 PACTE INTElRNATIONAL RE-LATIF AUX 

DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS, DU PACTE INTERNATXONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET 
POLITIQUES ET DU PROTOCOLE 
FACUL!ZkTIF SE RAPPORTANT AU 
PACTE: INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente et unigme année 

,Lettre datée du 8 septembre 1976, adressée au Secrétaire généwl par 
le représentant permsnent de la !l!urquie aupr& de llOrganisation des 

Natiogs Unies 

3'ti I'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datde du 
7 septembre 1976 qui vous est adressée par M. Nail Atalsy, reprgsentant de 
l*Etat f6déré turc de Chypre. 

J'e vous serais obligé de bien vouloir Paire distribuer le tedie de cette 
lettre comme document de 1'AssemblQe géndrale , au titre du goint 81. de Z'ordre du 
jour provisoira, et come document du Conseil de sécurité. 

LfAmbasaadeur 
Représentant pemauent -- 

(&g,é) Ilter TÜRKMEN 



Lettre da-& du 7 seplembrs 1976, adrcssée RU 
Secrétaire &néral-nar M. N&l Atalay 

Nous avons appris que 1@Administration chypriote grecque avait proposé la 
candidature d'un certain Andreas Mavromatis & un siege du Comité des droits de 
I*homme, qui sera institu6 conform&ent à l'article 28 du Pacte international 
relatif aux droits civils et palitiques (voir la résolution 2200 A (xX1) de 
ltAsseab16e g&&J.e). 

Se voudrais, à ce sujet, appeler votro attention sur ce qui auit : 

1. Sa R&ubliquo de Chypre est un Et& binational, fondé sur llexistence 
de doux communaut& ethniques dano l'%le, et la Constitution de la République 
prdvoit La participation de ces deux communautés & l@administration de l@E'tat et 
aux travaux de taus ses or@nes. L'autorité 16gale & Chypre doit donc émaner de 
la volont6 des doux communautés - la turque et la grecque - et cette autorita ne 
peut &re ni assumée, ni exere& par l'une des deux comtnunaut6s sans le consentement 
de 1"autre. 

2. Fa 1963, lorsque les Grecs ont lar.& leur premier assaut centre la 
communauté turque, dans le but d'unir l'fle $ la Gr&e, Les fonctionnaires %urcs 
ont été chas& des services publics et n'ont jamais t%6 autori&! à revenir. 
Leurs postes ant ultérieurement =&6 uttribués ii des fonctionnaires chypriotes 
grecs et l.e Gouvesnement de Ch-nre est devenu un monopole des Chypriotes grecs. 

3. Eu fait des violations incessantes de la Constitution cotises par les 
Chypriotes grees dep%is 1963 et de 18expulsion forcée, la même année, des fonction- 
nairee t;u.rcs en posta dans ltadministrat;ion, ce gouvernement était devenu illégal 
et inconstitutionnel. Cepandant, en raison de sa sup&ioritQ de fait sur la 
cammLulauté turque, acquise par la forte des armes, 1"administration chypriote 
gracque a réussi & se faire paaser , aux yeux de la eommunauté mondiale, pour 
"le Gouvernement de Chypre" jusqu'en 1974, 11 est toutefois évident que le mono- 
pole de Xa puissance .puhltsq:w auguel pr&endait ainsi l'administration chipriote 
grecque ne procédait ni de la Constitution, ni de Za volontk? des deux communaut& 
en présence E Chypre, En conséquence, il ~~existuit depuis 1963 aucune entité 
ou autoritk pauvmt @xe considérée comme le Gouvernement de Chypre. 

4. Le caup d'I%at cree dL1 2.5 juillet 1974 a porté le eoup de gr&x 5 la 
Ccmstit~~tion de JA REpubTique. &"opératinn de pacifieation turque qui a suivi 
R mis fin ù la supériorit6 de fait de 1'administration chy@%ote grecque et a 
cfbmti & la cséation de cleux ai!ministratlons ~iutor-mn~6, dont chaame exercc le 
po~~voir sur sn r&$.cm reqxxtive de Chyorc. 
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5. L’exiatence $ Chypre de deux ndministrBtion8 6msnant des deux cormnunautés 
a été reconnue par les trois Etats gctrents - la Turquie, la Gr&ze et le Royaume-Uni - 
dans la déclaration qu’ils ont feite ii Gen& le 30 juillet 1974, Qui plus est, 
1 'Assemblée générsle, dans SR résolution 3212 (XXIX) du ler novembre X974, a reconnu 
l’existence de deux colúmunautds ii Chypre et a considgré que le r6gime constitutionnel 
de la République de Chypre concernait les communaut& chypriotes grecqw et turque 
et devait être fixé par voie de n6gociations menéea sur un pied d’égalité. Jusqu’à 
ce que ce régime constitutionnel soit établi dans le cadre d’un &glement politique 
définitif, il est naturel que chaque comumut6 de Chypre g$re ses propres affaires, 
aussi bien intérieures qulextérieu.res. Aucuue de ces deux communaut& n*b été 
investie du pouvoir de représenter Chypre si elle toute seule. 

6. Rn raison du vide administratif d$ & l’absence, 8 Chypre, d’une autorité 
centralc dmanant de la volonté des deux communautés, la cormunauté chypriote turque 
a dU créer le 13 f&rier 1935 son propre Et& fédgré pour gker ses affaires dans 
taus les domsines, en attendent le r$glement définitif du problème de Chypre. 
L’ exiatence légale de lV Etat fédéré turc de Chypre 9 qui est un fait indénieble, 
a recu une nouvelle confirmation du peuple chypriote turc, qui ~t manifesté sa 
volonté lors d’élections qui ont eu lieu en toute 1ibertÉ dtms la région turque 
le 20 juin 11.976. Il appartient maintenant 8 la communautb chypriote grecque de 
constituer son propre Ftat féd&é, de sorte que les ndgociations puissent commencer 
entre les deux Ekats f6d&& 1) sur un pied dt bgulité, quant $1 la fqon dont peut &re 
instituée la République f6dérale de Chypre et à l’étendue des pouvoirs qui seront 
accordés au gouvernement central , En attendsnt , il eat inutile que 1 r administration 
chypriote grecque prétende Ei chaque occasion être le “Gouveroement de Chypre” aLors 
que la création dudit gouvernement demeure subordonnée 8 des négociutions entre les 
deux communautés. 

Cela dit, je voudrais aussi souligner que si l’administration chypriote grecque 
venait ii &re repr&entée su Comité des droits de l’homme, il faut s’attendre $ ce 
qu’elle exploite ce fsi.t) entre autres moyens, pour servir les desseins des Chypriotes 
grecs au détriment de la communauté chypriote turque; cette reprdsentation est donc, 
de notre point de vue, totalement inacceptable. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de 1 ‘Orgsnisati on des Nati ons Uniese 

Le repr&entan& de L'E'c~2F_fédd& twc de Chypm, 

(Si&) Nai.1 ATATM 

0-B-m 


